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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Après le mot :

« alliés »

supprimer la fin de la seconde phrase de l’alinéa 97.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les armées françaises doivent avoir la possibilité d’être interopérables avec l’ensemble de ses alliés 
et pas seulement ceux occidentaux. Dans ce cas-là, les différents partenariats stratégiques avec des 
Nations non occidentales (l’Inde par exemple) sont voués à l’échec.

Le multilatéralisme prôné par la LPM suppose une indistinction entre pays dits « occidentaux » et 
pays « non occidentaux ».


